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(Actes adoptØs en application du titre VI du traitØ sur l’Union europØennne)

RÉSOLUTION DU CONSEIL

du 25 juin 2001

relative à l’Øchange des rØsultats des analyses d’ADN

(2001/C 187/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

RAPPELANT les objectifs du traitØ sur l’Union europØenne,

TENANT COMPTE de la rØglementation en matiŁre de protection
des donnØes à caractŁre personnel prØvue par la convention no

108 du Conseil de l’Europe pour la protection des personnes à
l’Øgard du traitement automatisØ des donnØes à caractŁre
personnel (Strasbourg, 28 janvier 1981), par la recommanda-
tion no R(87) 15 du comitØ des ministres du Conseil de
l’Europe, visant à rØglementer l’utilisation des donnØes à
caractŁre personnel dans le secteur de la police, et, le cas
ØchØant, par la recommandation no R(92) 1 du 10 fØvrier
1992 du comitØ des ministres du Conseil de l’Europe, relative
à l’utilisation des analyses de l’ADN dans le cadre du systŁme
de justice pØnale,

RAPPELANT la rØsolution du Conseil du 9 juin 1997 relative à
l’Øchange des rØsultats des analyses d’ADN (1);

COMPTE TENU des travaux rØalisØs en matiŁre d’harmonisation
des marqueurs d’ADN et des techniques de l’ADN par le groupe
de travail «ADN» du RØseau europØen des instituts de police
scientifique (ENFSI), travaux qui ont ØtØ financØs dans le cadre
du programme STOP de l’Union europØenne conformØment à
l’action commune du Conseil no 96/700/JAI du 29 novembre
1996 Øtablissant un programme d’encouragement et d’Øchange
destinØ aux personnes responsables de l’action contre la traite
des Œtres humains et l’exploitation sexuelle des enfants (2),

CONSIDÉRANT que les aspects techniques inhØrents aux
enquŒtes qui utilisent les techniques de l’ADN doivent Œtre
pris en compte dans le cadre des activitØs menØes en coopØra-
tion,

CONSIDÉRANT qu’il est prouvØ que les analyses d’ADN sont trŁs
utiles aux enquŒtes pØnales et qu’il serait possible d’amØliorer
l’efficacitØ des Øchanges de rØsultats d’analyse d’ADN en utili-
sant les mŒmes marqueurs d’ADN,

PERSUADÉ que de tels Øchanges sont essentiels pour que la lutte
contre la criminalitØ soit contrôlØe, efficace et systØmatique,

AYANT À L’ESPRIT qu’il convient en consØquence d’Øtablir une
premiŁre liste minimale des marqueurs d’ADN utilisØs pour les
analyses d’ADN effectuØes dans les États membres à des fins
judiciaires, qui pourrait Œtre utilisØe dans le cadre de ces
Øchanges,

SOULIGNANT qu’il ne doit Œtre procØdØ à l’Øchange de rØsultats
d’analyse d’ADN que lorsqu’il existe des raisons de croire que
cet Øchange fournirait des informations pertinentes dans le
cadre d’une enquŒte pØnale,

ADOPTE LA PRÉSENTE RÉSOLUTION:

I. DÉFINITIONS

1. «marqueur d’ADN»: le locus d’une molØcule dont la
caractØristique est de contenir des informations qui
diffŁrent d’un individu à l’autre;

2. «rØsultats des analyses d’ADN»: un code alphanumØrique
composØ à partir de l’analyse d’un ou de plusieurs loci
d’ADN et utilisØ pour Øtablir des rapports. Par exemple,
le rØsultat «D3S1358 14-15, D21S11 28-30» signifie que
le sujet est du type 14-15 en ce qui concerne le
marqueur d’ADN D3S1358 et du type 28-30 en ce
qui concerne le marqueur D21S11;

3. «ensemble europØen de rØfØrence» (European Standard
Set, ESS): l’ensemble des marqueurs d’ADN repris dans
la liste qui figure à l’annexe I;

4. «marqueur ESS»: un marqueur d’ADN qui fait partie de
l’ensemble europØen de rØfØrence (ESS); et

5. «rØsultat d’analyse ESS»: un rØsultat d’analyse d’ADN
obtenu à l’aide des marqueurs d’ADN susmentionnØs
qui font partie de l’ensemble europØen de rØfØrence.

II. TECHNIQUES DE L’ADN UTILISÉES À DES FINS JUDICIAIRES

1. Pour les analyses d’ADN effectuØes à des fins judiciaires,
les États membres sont invitØs à utiliser au moins les
marqueurs repris dans la liste figurant à l’annexe I, qui
constituent l’ensemble de rØfØrence europØen (ESS), afin
de faciliter l’Øchange des rØsultats des analyses d’ADN.

2. Les États membres sont invitØs à enregistrer les rØsultats
des analyses ESS conformØment aux techniques de
l’ADN testØes scientifiquement et approuvØes, basØes
sur des Øtudes menØes dans le cadre du groupe de
travail «ADN» du RØseau europØen des instituts de
police scientifique (ENFSI). Les États membres devraient
Œtre en mesure d’indiquer sur demande les exigences de
qualitØ et les essais d’aptitude en usage.
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III. ÉCHANGE DES RÉSULTATS DES ANALYSES D’ADN

1. Lors de l’Øchange des rØsultats des analyses d’ADN, les
États membres sont instamment invitØs à limiter les
rØsultats des analyses d’ADN aux segments chromosomi-
ques ne contenant aucun facteur d’expression de l’infor-
mation gØnØtique, c’est-à-dire ne fournissant pas, en
l’Øtat actuel des connaissances, d’informations sur des
caractØristiques hØrØditaires spØcifiques.

2. Les marqueurs d’ADN figurant à l’annexe I ne contien-
nent pas, en l’Øtat actuel des connaissances, d’informa-
tions sur des caractØristiques hØrØditaires spØcifiques. Si
l’Øvolution scientifique venait à rØvØler que l’un des
marqueurs d’ADN recommandØs dans la prØsente rØso-
lution fournit des informations sur des caractØristiques
hØrØditaires spØcifiques, il serait recommandØ aux États
membres de ne plus utiliser ce marqueur lors de
l’Øchange des rØsultats des analyses d’ADN. En outre, il
est recommandØ aux États membres d’Œtre prŒts à
dØtruire les rØsultats d’analyses d’ADN qu’ils ont reçus,

s’il s’avŁre que ces rØsultats comportent des informations
sur des caractØristiques hØrØditaires spØcifiques.

3. Les États membres sont invitØs, pour Øchanger les rØsul-
tats obtenus au moyen de l’ensemble europØen de rØfØ-
rence (ESS), à utiliser le formulaire figurant à l’annexe II,
qui correspond à la norme en usage dans d’autres orga-
nisations internationales comme Interpol. Les États
membres sont priØs instamment de dØsigner un point
de contact à cet effet.

4. Afin de faciliter l’Øchange des rØsultats des analyses
d’ADN entre les États membres, il conviendrait
d’examiner s’il serait possible de les transmettre par
voie Ølectronique.

5. Les dispositions des points 1 et 2, n’affectent pas les
accords bilatØraux entre États membres concernant
l’utilisation de marqueurs spØcifiques d’ADN, conclus
conformØment à leur lØgislation nationale.

ANNEXE I

L’ensemble europØen de rØfØrence (ESS) comprend les marqueurs d’ADN suivants:

D3S1358

VWA

D8S1179

D21S11

D18S51

HUMTH01

FGA
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ANNEXE II

Formulaire pour l’Øchange à des fins judiciaires de donnØes relatives au profil ADN

Pays dont Ømane la demande: .................................................................................................................................................................

Point de contact: .........................................................................................................................................................................................

Notre rØfØrence: ...........................................................................................................................................................................................

Infraction prØsumØe: ...................................................................................................................................................................................

Le profil a ØtØe Øtabli sur: une personne & une trace prØsente sur la scŁne de l’infraction pØnale &

Profil ADN

AllŁle 1 AllŁle 2

D3S1358

VWA

D8S1179

D21S11

D18S51

HUMTH0 1

FGA

AllŁle 1 AllŁle 2

Pour plus d’informations, s’adresser à: ..................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................
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Bulletin-rØponse

Pays dont Ømane la rØponse: ...................................................................................................................................................................

Point de contact: .........................................................................................................................................................................................

Notre rØfØrence: ...........................................................................................................................................................................................

Votre rØfØrence:: ..........................................................................................................................................................................................

RØsultat nØgatif: &

Correspondance avec le profil ADN: d’une personne & de plusieurs personnes &

d’une trace prØsente sur la scŁne de l’infraction pØnale &

AllŁle 1 AllŁle 2

D3S1358

VWA

D8S1179

D21S11

D18S51

HUMTH0 1

FGA

AllŁle 1 AllŁle 2

Pour plus d’informations, s’adresser à: ................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................
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RECOMMANDATION DU CONSEIL

du 25 juin 2001

concernant les points de contact assurant un service vingt-quatre heures sur vingt-quatre pour
lutter contre la criminalitØ liØe à la haute technologie

(2001/C 187/02)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu la position adoptØe par le Conseil le 19 mars 1998 dans
laquelle il a invitØ les États membres à adhØrer au rØseau
d’information du G8 pour la lutte contre la criminalitØ liØe à
la haute technologie, accessible vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, et a approuvØ les principes fondateurs de ce rØseau,

Øtant donnØ la communication de la Commission du 26 janvier
2001 intitulØe «CrØer une sociØtØ de l’information plus sßre en
renforçant la sØcuritØ des infrastructures de l’information et en
luttant contre la cybercriminalitØ: Europe 2002»,

considØrant ce qui suit:

(1) Les principes fondateurs du rØseau de points de contact
nationaux du G8 pour la lutte contre la criminalitØ liØe à
la haute technologie ont ØtØ adoptØs lors de la rØunion des
ministres de la justice et des affaires intØrieures du G8 qui
s’est tenue à Washington DC les 9 et 10 dØcembre 1997. À
ces principes a ØtØ ajoutØ un plan d’action pour la mise en
place d’un rØseau et un compte-rendu des engagements pris
par chaque État adhØrant au rØseau. Dans son plan d’action,
le G8 prØvoit d’accueillir Øgalement les pays qui ne font pas
partie du groupe et qui dØsirent adhØrer au rØseau.

(2) Un rØseau mondial tel que celui du G8 prØsente de
nombreux avantages et il y a des raisons de penser que
son importance ne fera que croître. S’il ne rØunit que quel-
ques pays, un rØseau luttant contre la criminalitØ liØe aux
technologies de l’information n’est pas en mesure d’acquØrir
une vue d’ensemble suffisante du cyberespace ou d’Œtre
suffisamment efficace dans la lutte contre cette criminalitØ.

(3) L’idØe fondamentale qui sous-tend la crØation du rØseau du
G8 est qu’il y a lieu de traiter rapidement et de maniŁre
hautement qualifiØe les diffØrents types de criminalitØ liØe à
la haute technologie. L’accent est mis sur la prØservation
des preuves dans des milieux oø les informations peuvent
se perdre ou Œtre dØtruites rapidement. Si les premiŁres
mesures prises par les autoritØs chargØes de la rØpression
s’avŁrent erronØes ou trop lentes, elles peuvent entraver ou
mŒme rØduire à nØant les possibilitØs d’enquŒter sur des
affaires relevant de ce type de criminalitØ. Le rØseau a
pour autre objectif de permettre aux pays liØs au rØseau
d’acquØrir une vue d’ensemble de la criminalitØ liØe aux
rØseaux informatiques puisque celle-ci s’exerce souvent
simultanØment en plusieurs endroits et dans diffØrents pays.

(4) Le rØseau a ØtØ mis en place progressivement pendant la
pØriode allant de 1998 à 2000 et les efforts se poursuivent
pour accroître le nombre de pays participants. Lors d’une
rØunion d’experts de haut niveau qui s’est tenue au siŁge

d’Europol en novembre 2000, les participants sont
convenus d’inscrire le projet d’Øtendre le rØseau du G8
parmi les recommandations officielles formulØes à cette
occasion.

(5) À l’heure actuelle, le rØseau comprend les pays suivants:
Australie, BrØsil, Canada, Danemark, Finlande, France, Alle-
magne, Italie, Japon, Pays-Bas, Russie, Espagne, SuŁde,
Royaume-Uni et États-Unis d’AmØrique. Les États
membres de l’Union europØenne faisant partie du rØseau
sont donc au nombre de neuf.

(6) Les États membres de l’Union europØenne qui n’ont pas
adhØrØ au rØseau du G8 font partie du «National Central
Reference Point System» (NCRP) (rØseau de points de rØfØ-
rence centraux nationaux) d’Interpol. Plus de soixante pays
sont actuellement reliØs à ce rØseau d’Interpol. Un point de
rØfØrence central national est gØnØralement une unitØ
spØcialisØe. Toutefois, les points de rØfØrence centraux
nationaux d’Interpol ne sont pas toujours disponibles vingt-
quatre heures sur vingt-quatre, comme c’est le cas pour les
centres de communications des bureaux centraux natio-
naux. La coopØration au sein du rØseau d’Interpol est
fondØe sur les mŒmes principes qui s’appliquent en
gØnØral à la coopØration dans le cadre d’Interpol. Cela
signifie que les mesures impliquant le recours à des
moyens de coercition dans le but, par exemple, de
prØserver des preuves, ne sont normalement pas traitØes
par ce canal. Dans les principes qu’il s’est fixØs, le rØseau
du G8 a soulignØ l’importance de la rapiditØ d’action
lorsqu’il s’agit de geler ou de conserver des preuves dans
des systŁmes ou des rØseaux informatiques. Il n’existe aucun
esprit de compØtition entre les deux rØseaux d’application
des lois. Au contraire, ils sont plutôt complØmentaires. Les
États membres de l’Union europØenne qui ne sont pas
reprØsentØs au sein du rØseau du G8 devraient donc
pouvoir rendre opØrationnelles vingt-quatre heures sur
vingt-quatre leurs unitØs spØcialisØes qui font partie de la
coopØration dans le cadre d’Interpol.

(7) L’expØrience acquise, par exemple, lors de l’apparition dans
le monde du virus «love letter» en mai 2000 montre que le
rØseau du G8 a besoin d’Œtre à la fois Øtendu et amØliorØ. Le
maintien effectif d’une disponibilitØ vingt-quatre heures sur
vingt-quatre par le biais d’unitØs spØcialisØes dans les pays
qui ont adhØrØ au rØseau constitue un progrŁs important.
Aujourd’hui, il arrive qu’un centre de communications
reçoive un message et doive attendre l’ouverture de
l’unitØ spØcialisØe avant de pouvoir le transmettre. En
pØriode de vacances, une telle procØdure peut Œtre à
l’origine d’une perte de temps fatale.

(8) Une norme commune Øgalement souhaitable serait que
toute unitØ dØsignØe comme point de contact national
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soit bien, vØritablement, une unitØ spØcialisØe appliquant les
procØdures internationales recommandØes en matiŁre
d’enquŒtes sur la criminalitØ liØe à la haute technologie et
qu’elle soit prŒte à prendre toutes les mesures possibles
dans le respect, bien entendu, de la lØgislation nationale,

RECOMMANDE:

� que les États membres qui ne l’ont pas encore fait adhŁrent
au rØseau de points de contact du G8 pour la lutte contre la

criminalitØ liØe à la haute technologie, qui offre un service
vingt-quatre heures sur vingt-quatre,

� que les États membres veillent à ce que l’unitØ qu’ils auront
dØsignØe comme point de contact assure un service vingt-
quatre heures sur vingt-quatre et qu’il s’agisse vØritablement
d’une unitØ spØciale appliquant les bonnes pratiques Øtablies
en matiŁre d’enquŒtes dans le domaine de la criminalitØ liØe
aux technologies de l’information. Le point de contact
devrait Øgalement pouvoir prendre des mesures à caractŁre
opØrationnel.
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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

2 juillet 2001

(2001/C 187/03)

1 euro = 7,4449 couronnes danoises

= 9,2326 couronnes suØdoises

= 0,598 livre sterling

= 0,8455 dollar des États-Unis

= 1,28 dollar canadien

= 105,16 yens japonais

= 1,5209 franc suisse

= 7,9345 couronnes norvØgiennes

= 87,76 couronnes islandaises (2)

= 1,6612 dollar australien

= 2,0843 dollars nØo-zØlandais

= 6,8063 rands sud-africains (2)

FR3.7.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 187/7

(1) Source: taux de change de rØfØrence publiØ par la Banque centrale europØenne.
(2) Source: Commission.



Non-opposition à une concentration notifiØe

(Affaire COMP/M.2209 � EDF Group/Cottam Power Station)

(2001/C 187/04)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Le 29 novembre 2000, la Commission a dØcidØ de ne pas s’opposer à la concentration notifiØe susmen-
tionnØe et de la dØclarer compatible avec le marchØ commun. Cette dØcision est basØe sur l’article 6,
paragraphe 1, point b), du rŁglement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte intØgral de la dØcision est
disponible seulement en anglais et sera rendu public aprŁs suppression des secrets d’affaires qu’il peut
contenir. Il sera disponible:

� en support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des CommunautØs
europØennes (voir page 4 de couverture),

� en support Ølectronique dans la version «CEN» de la base de donnØes CELEX sous le numØro de
document 300M2209. CELEX est le systŁme de documentation automatisØe du droit communautaire.

Pour plus d’informations concernant les abonnements, priŁre de s’adresser à:

EUR-OP
Information, marketing et relations publiques
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[tØlØphone (352) 29 29-42718; tØlØcopieur (352) 29 29-42709].

Non-opposition à une concentration notifiØe

(Affaire COMP/M.2257 � France Telecom/Equant)

(2001/C 187/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Le 21 mars 2001, la Commission a dØcidØ de ne pas s’opposer à la concentration notifiØe susmentionnØe et
de la dØclarer compatible avec le marchØ commun. Cette dØcision est basØe sur l’article 6, paragraphe 1,
point b), du rŁglement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte intØgral de la dØcision est disponible
seulement en anglais et sera rendu public aprŁs suppression des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il
sera disponible:

� en support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des CommunautØs
europØennes (voir page 4 de couverture),

� en support Ølectronique dans la version «CEN» de la base de donnØes CELEX sous le numØro de
document 301M2257. CELEX est le systŁme de documentation automatisØe du droit communautaire.

Pour plus d’informations concernant les abonnements, priŁre de s’adresser à:

EUR-OP
Information, marketing et relations publiques
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[tØlØphone (352) 29 29-42718; tØlØcopieur (352) 29 29-42709].
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Non-opposition à une concentration notifiØe

(Affaire COMP/M.2128 � ABB Lummus/Engelhard/Equistar/Novolen)

(2001/C 187/06)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Le 25 septembre 2000, la Commission a dØcidØ de ne pas s’opposer à la concentration notifiØe susmen-
tionnØe et de la dØclarer compatible avec le marchØ commun. Cette dØcision est basØe sur l’article 6,
paragraphe 1, point b), du rŁglement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte intØgral de la dØcision est
disponible seulement en anglais et sera rendu public aprŁs suppression des secrets d’affaires qu’il peut
contenir. Il sera disponible:

� en support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des CommunautØs
europØennes (voir page 4 de couverture),

� en support Ølectronique dans la version «CEN» de la base de donnØes CELEX sous le numØro de
document 300M2128. CELEX est le systŁme de documentation automatisØe du droit communautaire.

Pour plus d’informations concernant les abonnements, priŁre de s’adresser à:

EUR-OP
Information, marketing et relations publiques
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[tØlØphone (352) 29 29-42718; tØlØcopieur (352) 29 29-42709].
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III

(Informations)

PARLEMENT EUROPÉEN

Questions Øcrites avec rØponse publiØes au Journal officiel des CommunautØs europØennes C 187 E

(2001/C 187/07)

Ces textes sont disponibles sur:

EUR-Lex: http://europa.eu.int/eur-lex

CELEX: http://europa.eu.int/celex
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